
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL 

MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2021 

 
 

Le Samedi 18 Décembre 2021 à 13 h 30, le Conseil Municipal s’est réuni exceptionnellement 

à la salle de motricité de l’école maternelle du centre sous la Présidence de Monsieur André 

DESMEDT – Maire, à la suite d’une convocation qui avait été rédigée le 10 Décembre 2021. 

 
ETAIENT PRESENTS : Mr André DESMEDT – Mr Gaston AUBURSIN – Mr Jean-Pascal 

HUON – Mme LAMBERT Marie - Mr Johann BLANPAIN – Mme Annie WAETERLOOS – 

Mr MERVILLE Hervé - Mme Nadine BONNET – Mme Catherine DERONNE – Mme Sophie 

VAN EECKHOUT – Mr Romuald LARIVIERE - Mr Daniel DELARRE - Mr Grégory 

LECOEUVRE – Mme Gaëlle VANDENBROUCKE - Mr André BOUDREZ – Mme 

DEBRABANT Marjorie - Mme MASCAUX Ségolène - Mr Thibaut DELCROIX. 

 

ETAIENT ABSENTS :  Mme LECOEUVRE Stéphanie – Mr GERARD Jacques – Mme 

LHEUREUX Natacha - Mme LUTAS Sylvie – Mr VERDIERE Andy – Mme WILLEMS 

Véronique - Mr Bruno BUEMI – Mme DHONT Audrey – Mme WADBLED Laetitia. 

 

ONT DONNE PROCURATION :   Mme LECOEUVRE Stéphanie à Mme VAN EECKHOUT 

Sophie – Mr GERARD Jacques à Mr LARIVIERE Romuald – Mme LHEUREUX Natacha à 

Mr BLANPAIN Johann – Mme LUTAS Sylvie à Mme LAMBERT Marie – Mme DHONT 

Audrey à Mr DELCROIX Thibaut – Mme WADBLED Laetitia à Mr DELCROIX Thibaut. 

 

Secrétaire de séance : Madame LAMBERT Marie   

 

Ouverture de la séance : 13 h 30 – 

 

 

Monsieur le Maire donne les raisons expliquant les modifications quant au jour et à l’horaire 

(Samedi 13 h 30). La désaffectation et le déclassement de l’école Marcelle et Paul François de 

Grand-Bray ne peuvent se faire qu’après constatation que l’établissement est libre de toute 

occupation.  

 

De plus, il sollicite l’accord de l’assemblée délibérante pour ajouter à l’ordre du jour le dossier 

sur table : « Remise gracieuse de dettes ». Accordé à l’unanimité 

 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE CONSEIL DU 21 OCTOBRE 2021 

 

  Le compte rendu de la réunion de conseil du 21 Octobre 2021 a été approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

 

DOSSIER SUR TABLE : REMISE GRACIEUSE DE DETTES 

 

            Monsieur le Maire fait part à l’assemblée délibérante de la situation compliquée 

que traverse une mère de famille qui élève seule ses 5 enfants, Monsieur étant décédé en 2016. 



Elle fait l’objet de poursuites par la Trésorerie de St Amand les Eaux pour le recouvrement de 

titres de recettes. 

 

Elle sollicite une remise gracieuse de ses dettes qui à ce jour s’élève à un total de 1.977 € 39. 

Monsieur le Maire propose une participation de la dette à hauteur de 611 € 84 (cantine d’octobre 

2017 à septembre 2018). 

 

L’avis des membres du Conseil Municipal est sollicité pour accepter la demande formulée par 

la personne. 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, donne un avis favorable à l’unanimité pour une 

participation de la dette à hauteur de 611 € 84. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits sur le compte 6748 du budget primitif 2021. 

 

 

 

REGULARISATION AMORTISSEMENTS (présentation Mr HUON-Adjoint aux finances) 

 

          L'article L.2321-2 27° du Code Général des Collectivités Territoriales précise 

que « pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, les 

dotations aux amortissements des immobilisations constituent une dépense obligatoire ».  

Un certain nombre d’immobilisations soumises à un amortissement obligatoire n’ont pas été 

amorties au cours des années antérieures. Il s’agit de biens dont l’amortissement a été omis 

(repris dans le tableau en annexe). 

L'instruction comptable M14 prévoit que la rectification des erreurs sur exercices antérieurs 

doit rester sans effet sur le résultat de l'exercice au cours duquel ces erreurs sont décelées. 

L'erreur correspond à une omission ou à une inexactitude d'une écriture comptable enregistrée 

dans les comptes de la collectivité portant sur un ou plusieurs exercices antérieurs et qui résulte 

de l'utilisation erronée ou abusive d'informations fiables au cours de l'exercice qui aurait dû 

traduire cette information. L’erreur est corrigée dans l'exercice au cours duquel elle est décelée. 

Les écritures de régularisation donnent lieu à des opérations d'ordre non budgétaires, équilibrées 

en débit et en crédit, impactant uniquement les comptes de la classe 1 et 2 de la section 

d'investissement (Écritures passées par le comptable).  

 

                      Au cas particulier, les dotations annuelles des exercices antérieurs à 2020 

doivent être comptabilisées au débit du compte de réserves 1068 "Excédents de fonctionnement 

capitalisés" dans la limite de son solde Créditeur disponible par le crédit des comptes 

d'amortissement correspondant au compte d'immobilisation affectés par les omissions. 

 

             L'état de l'actif a donc été revu en collaboration avec la Trésorerie pour les biens 

amortissables et les plans d'amortissement ont été recalculés. 

 

            Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

 

- valide à l’unanimité les écritures de régularisation 

- Autorise à l’unanimité le comptable public à effectuer un prélèvement sur le compte 1068 de 

la commune par opération d’ordre non budgétaire en contre partie des comptes 

d’immobilisation affectés par les omissions. 

 



DECISIONS MODIFICATIVES (Présentation Mr HUON – Adjoint aux finances) 

 

      Le Conseil Municipal, après délibération, autorise à l’unanimité les décisions 

modificatives au budget 2021 inscrites dans le tableau joint. 
 

 

Intervention :  Monsieur BLANPAIN souligne la qualité du travail fourni lors de la commission des 

finances qui a apporté des réponses aux interrogations. 

 

 

 

DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE L’ECOLE MARCELLE ET PAUL 

FRANCOIS DE GRAND BRAY 

 

 

Vu la délibération en date du 28 Septembre 2017 concernant la cession au profit de NOVALYS 

ou toute personne physique ou morale s’y substituant d’un bien cadastré AH 389 / AH 207 et 

AH 206 correspondant à l’école Marcelle et Paul François de Grand Bray en vue du projet de 

regroupement scolaire, 

Vu la délibération en date du 28 Février 2019 sollicitant la désaffectation de l’école, 

 

Suite à l’avis favorable du Directeur Académique des services de l’Education Nationale en 

date du 19 mars 2019, 

 

Suite à l’avis favorable de Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes en date du 27 mars 2019, 

 

Vu la délibération en date du 11 avril 2019 autorisant la désaffectation totale de l’Ecole 

Marcelle et Paul François de Grand Bray au 10 juillet 2021, 

 

Suite au retard pris dans les travaux d’aménagement de la nouvelle école, qui n’a pas permis 

la désaffectation totale l’école de Grand Bray à la date du 10 juillet 2021, entraînant ainsi un 

retard dans la vente du bien, 

 

Vu l’avenant en date du 9 Septembre 2021 signé d’un commun accord entre les deux parties 

notifiant la prorogation du délai à savoir le 31 décembre 2021, 

 

Vu la vacance des locaux de l’école depuis le 17 Décembre 2021 à 17 h 00, 

 

L’avis du Conseil Municipal est une nouvelle fois requis pour entériner : 

- La désaffectation de l’école Marcelle et Paul François de Grand Bray 

- Le déclassement des parcelles AH 389, AH 207 et AH 206 (superficie totale 2924 m2) 

du domaine public et les intégrer au domaine privé communal, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Constate à l’unanimité la désaffectation totale de l’école Marcelle et Paul François de Grand 

Bray et se prononce favorablement sur le déclassement desdites parcelles. 

 

 

 



AUTORISATION DE LA VENTE DE L’ECOLE MARCELLE ET PAUL FRANCOIS DE 

GRAND BRAY 

 

Vu la délibération en date du 28 Septembre 2017 concernant la cession au profit de NOVALYS 

ou toute personne physique ou morale s’y substituant d’un bien cadastré AH 389 / AH 207 et 

AH 206 correspondant à l’école Marcelle et Paul François de Grand Bray en vue du projet de 

regroupement scolaire, 

Vu la délibération en date du 28 Février 2019 sollicitant la désaffectation de l’école, 

 

Suite à l’avis favorable du Directeur Académique des services de l’Education Nationale en 

date du 19 mars 2019, 

 

Suite à l’avis favorable de Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes en date du 27 mars 2019, 

 

Vu la délibération en date du 11 avril 2019 autorisant la désaffectation totale de l’Ecole 

Marcelle et Paul François de Grand Bray au 10 juillet 2021, 

 

Suite au retard pris dans les travaux d’aménagement de la nouvelle école, qui n’a pas permis 

la désaffectation totale l’école de Grand Bray à la date du 10 juillet 2021, entraînant ainsi un 

retard dans la vente du bien, 

 

Vu l’avenant en date du 9 Septembre 2021 signé d’un commun accord entre les deux parties 

notifiant la prorogation du délai à savoir le 31 décembre 2021, 

 

Vu la vacance des locaux de l’école depuis le 17 Décembre 2021 à 17 h 00, 

 

Suite à la délibération du 18 Décembre 2021 constatant à l’unanimité la désaffectation et le 

déclassement du domaine public,  

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 

- D’autoriser la vente de l’école Marcelle et Paul François (parcelles AH 389, AH 207 

et AH 206) 

 

- De donner pouvoir à Monsieur le maire pour signer l’acte de vente 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, autorise à l’unanimité la vente de l’école Marcelle et 

Paul François de Grand Bray (parcelles AH 389 – AH 207 et AH 206 d’une superficie totale de 

2924 m2) et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente. 

 

 

 

DENOMINATION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 

 

A partir du 3 janvier 2022, le nouveau groupe scolaire sera fonctionnel et pourra de ce fait 

accueillir les enfants de l’école Marcelle et Paul François de Grand Bray suite au regroupement 

scolaire, dans l’attente de l’accueil des enfants de l’école Jeanne LINGLIN de Cataine. 

 

L’école actuelle du centre Odette et Louis Prouvoyeur changera donc d’appellation. 

 



Monsieur le Maire propose la dénomination suivante : Groupe Scolaire Julie-Victoire 

DAUBIé. 

 

Julie-Victoire DAUBIé est née le 26 mars 1824 à Bains-les-bains (Vosges), décédée à 50 ans. 

C’était une journaliste française militante des droits des femmes. C’est surtout la première 

femme française à s’inscrire aux épreuves du baccalauréat à Lyon en 1861 et la première à 

l’obtenir le 17 août 1861. C’est aussi la première licenciée des lettres le 28 octobre 1971, à 

l’époque où les cours à la Sorbonne ne sont pas ouverts aux femmes. 

 

Après délibération, 

 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable avec 22 voix pour et 2 abstentions (Mme 

LECOEUVRE Stéphanie et Monsieur GERARD Jacques) pour le nom du nouveau groupe 

scolaire à savoir : Groupe Scolaire Julie-Victoire DAUBIé. 

 

 

 

DENOMINATION DU CHEMIN DE LONG DE L’ECOLE 

 

        L’accès du nouveau groupe scolaire nouvellement nommé Groupe Scolaire 

Julie-Victoire DAUBIé se distingue par des entrées différentes pour la maternelle et 

l’élémentaire. L’accès de l’école élémentaire se fait par le côté droit de la salle des fêtes par le 

porche existant. Quant à la maternelle, l’accès se fait par un passage prévu à cet effet le long du 

porche donnant à l’arrière des nouvelles constructions de la rue Duneufjardin,  

 

          Monsieur le Maire souhaite dénommer ce passage « le chemin de la laïcité ». 

 

           Le Conseil Municipal, après délibération, donne un avis favorable à l’unanimité 

pour nommer ce passage « le chemin de la laïcité ». 
  

 

 

CONVENTION RADARS PEDAGOGIQUES 

 

           Suite à la demande de subvention dans le cadre des amendes de police auprès du 

Département pour la pose de deux radars pédagogiques sur la RD 955 au niveau du nouveau 

groupe scolaire. Monsieur le Maire sollicite l’autorisation de l’assemblée délibérante pour la 

signature de la convention relative à l’implantation de deux radars pédagogiques et à leur 

entretien ultérieur. 

 

          Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur 

le Maire à signer la convention relative à l’implantation de deux radars pédagogiques et à leur 

entretien ultérieur. 

 

Intervention : Monsieur BLANPAIN Johann souligne également la dangerosité dans certaines 

rues départementales à savoir la rue Jules Guesde et la rue Victor Renard où la vitesse est 

excessive… 

Monsieur AUBURSIN précise que nous sommes déjà en concertation avec la commission de 

sécurité afin de remédier au mieux à ce problème récurrent.  



Monsieur le Maire rappelle que le Département a participé à l’achat des radars pédagogiques à 

hauteur de 3.114 € 75. 

 

 

RGPD : RENOUVELLEMENT DE CONVENTION 

 
        Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le 

Parlement européen et le Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 

2018 relative à la protection des données personnelles, 

Vu l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, définissant les conditions d’intervention 

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de 

mise à disposition, 

           Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif 

à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation des données, entré en vigueur le 25 mai 2018 et imposant la 

désignation d’un Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO) dans les organismes 

publics ou autorités publiques traitant des données à caractère personnel, 

Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis de cette nouvelle 

réglementation, la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut propose à ses 

communes membres un projet de mutualisation d’un Délégué à la Protection des Données, mis 

à disposition par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord (Cdg59), 

par l’intermédiaire de son service Cre@tic. 

 

       Le DPD mis à disposition par le Cdg59 intervient dans le respect des obligations 

de discrétion, de secret professionnel et dans le cadre des missions telles que prévues au RGPD, 

dont : 

- informer et conseiller les responsables de traitements ainsi que les agents ; 

- réaliser l’inventaire des traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ; 

- évaluer les pratiques et accompagner à la mise en place de procédures ; 

- identifier les risques associés aux opérations de traitement et proposer, à ce titre, des 

mesures techniques et organisationnelles de réduction de ces risques ; 

- établir une politique de protection des données personnelles et en vérifier le respect ; 

- contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de 

l’établissement ; 

- assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les usagers sur les 

questions de données à caractère personnel ; 

- coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 

         Le DPD du Cdg59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en 

temps utile à tous les projets traitant des données à caractère personnel. 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur 

privilégié du DPD du Cdg59 et l’assiste dans ses missions. 

La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut assure quant à elle un rôle de 

coordination administrative et technique du projet en s’appuyant sur la désignation d’un 

Coordinateur Territorial. 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturée par le 

Cdg59 sur la base d’un coût horaire de 50€. 

Une première convention avait été signée en date du 13 Décembre 2018 pour une durée de 3 

ans ; 
 

        Il est proposé à l’assemblée délibérante : 



• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Nord, la Communauté d’Agglomération de la Porte 

du Hainaut et la commune de HASNON, relative à la mise à disposition d’un agent du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour une mission de 

Délégué à la Protection des Données, dont le projet est joint en annexe ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de 

la mission de mise en conformité au RGPD ; 

• D’inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 

          Le Conseil Municipal, après délibération, décide à l’unanimité le renouvellement 

de la convention pour une durée de 3 ans à compter de sa signature, à savoir : 

• Autorise Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Nord, la Communauté d’Agglomération de la Porte 

du Hainaut et la commune de HASNON, relative à la mise à disposition d’un agent du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour une mission de 

Délégué à la Protection des Données, dont le projet est joint en annexe ; 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la 

mission de mise en conformité au RGPD 

 

• Inscrire les dépenses afférentes au budget. 

 

 

PRIME DE FIN D’ANNEE 

 

         Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite aux diverses délibérations du 

Conseil Municipal concernant la prime annuelle pour le personnel communal (délibérations des 

23/12/1990, 02/03/1992, 31/03/1993) et en particulier la délibération du 15 mars 2018 fixant 

l’avance de la prime annuelle en euros, il souhaiterait également faire bénéficier le personnel 

occasionnel en contrat CDD. 

 

 

Concernant le personnel titulaire :  

 

           Il propose de maintenir l’attribution de l’avance sur prime pour le personnel 

communal titulaire qui sera versée en Juin en fonction des temps de travail à savoir 457 € pour 

un agent à temps complet et 228 € 50 pour un agent à mi-temps. L’avance sur prime sera 

calculée également sur la base de 457 € pour les agents qui travailleraient plus ou moins qu’un 

mi-temps. 

 

Le solde sera versé en Décembre de l’année sur la base des critères définis comme suit :  

 

- Le traitement brut du mois de novembre de l’année qui servira de base pour le calcul 

- Le pourcentage attribué 

- Le montant de la prime attribué 

- L’avance de la prime de l’année en cours 

- Les arrêts maladies qui viendront en déduction 

- La prime à verser 

 



La prime attribuée pour les agents titulaires serait basée sur un minimum allant de 70 % du 

salaire brut du mois de novembre à 85 % maximum. 

 

L’abattement pour les absences maladie serait calculé de la façon suivante : 

 

- Aucun abattement : une absence de 1 à 5 jours 

- 100 €          : de 6 à 10 jours 

- 300 €                     : de 11 à 20 jours 

- 500 €                   :  de 21 jours à 90 jours 

-    0 €        :  à partir du 91ème jour d’arrêt 

  

 

Concernant le personnel stagiaire et agent occasionnel 

 

        Monsieur le Maire propose la mise en place d’une prime pour le personnel 

stagiaire et les agents occasionnels après 12 mois de présence consécutive au sein de la 

commune d’un montant total de 400 € répartie de la façon suivante : 

- Avance sur prime de 100 € versée en Juin. Cette avance serait réduite à 50 € pour les 

agents à mi-temps. Avance également calculée sur la base de 100 € pour les agents 

travaillant plus ou moins qu’un mi-temps.  

 

- Solde de la prime versé en Décembre avec un maximum de 300 € pour les agents à 

temps complet avec prise en compte des absences pour maladie à savoir : 

• de 15 jours à 90  jours d’arrêt, abattement de 100 €.  

• A partir du 91ème jour d’arrêt : 0 €  

 

       Le solde de la prime serait également calculé sur la base de 300 € pour les agents 

qui travailleraient plus ou moins qu’un mi-temps. 

 

          Le conseil Municipal, après délibération, décide à l’unanimité d’adopter la 

proposition de Monsieur le Maire sur les modalités de fonctionnement et les conditions 

d’attribution de la prime annuelle pour le personnel communal. 

 

 

 

LOI DES 1607 HEURES APPLICABLES AU 1er JANVIER 2022 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique notamment son 

article 47 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels, 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale, 



 

Considérant l’avis du comité technique en date du 3 Décembre 2021, 

 

Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la 

suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et 

collectivités territoriaux et un retour obligatoire aux 1607 heures, 

 

Considérant qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a 

été imparti aux collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions 

légales, les règles applicables aux agents, 

 

Considérant que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents 

territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique, 

 

Considérant que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée 

annuelle de travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires 

susceptibles d’être accomplies, 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

 

Article 1 : Durée annuelle du temps de travail 

 

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1607 

heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

 

Nombre total de jours sur l’année 

 

365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines 

 

               -   104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de 

travail 

 

  

- 25 

Jours fériés 

 

                   -     8 

Nombre de jours travaillés 

 

               =    228 

Nombre de jours travaillés = nb de jours x 7 heures                  1596 h 

Arrondi à 1600 heures 

+ journée de solidarité 

 

                 +  7 h 

TOTAL EN HEURES : 

 

               1607 heures 

 

 

Article 2 : Fixation de la durée hebdomadaire de travail 

 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 36 heures par 

semaine pour l’ensemble des agents stagiaires et titulaires. 



Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficieront de 6 jours de 

réduction de temps de travail (ARTT) afin que la durée annuelle de travail effectif soit conforme 

à la durée annuelle légale de 1607 heures. 

 

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé 

à hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut être arrondi à la demi-journée 

supérieure) : 

 
Durée hebdomadaire 

de travail 

Nb de jours ARTT pour 

un agent à temps complet 

Temps partiel 

80 % 

Temps partiel 

50 % 

36 h 6 4,8 3 

 

Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de 

jours RTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 

janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 

29 décembre 2010 de finances pour 2011. 

Ne sont toutefois pas concernés les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres 

congés particuliers comme le congé pour exercer un mandat électif local, les décharges 

d’activité pour mandat syndical ou encore le congé de formation professionnelle). 

Concernant les contractuels, la durée hebdomadaire de travail choisie est fixée à 35 heures par 

semaine, les agents ne bénéficieront pas de jours de réduction de temps de travail (ARTT) 

 

Article 3 : Détermination des cycles de travail 

 

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des 

cycles de travail au sein des services de la commune de HASNON est fixée comme suit : 

 

• Les services administratifs 

Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : 

semaine de 36 heures sur 5 jours. Les durées quotidiennes de travail étant différenciées pour 

permettre à chaque service de s’adapter aux amplitudes d’ouverture de la mairie et à la 

continuité du service public. 

Les services seront ouverts au public le Lundi de 14 h à 17 h 30, du mardi au jeudi de 8 h à 12 

h et de 13 h 15 à 17 h 30, le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 15 à 17 h 00. Une permanence est 

assurée le samedi matin (hors juillet et août) de 9 h à 12 h récupérable la semaine suivante. Au 

sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 

 

• Les services techniques 

Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine 

à 36 heures sur 5 jours à savoir une équipe le lundi de 8 h à 12 h – l’autre équipe de 13 h à 17 

h , du mardi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. Un service d’astreinte est assuré le 

week-end en période hivernale en alternance.  

 

• Les services scolaires et périscolaires 

Les agents des services scolaires et périscolaires seront soumis à un cycle de travail 

hebdomadaire de 36 heures sur 5 jours. Les durées quotidiennes de travail étant différenciées 

pour permettre à chaque service de s’adapter aux amplitudes du service et à la continuité du 

service public. Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes. 



 

 

Article 4 : Garanties minimales 

 

L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 

• La durée quotidienne de travail d’un agent ne peut excéder 10 heures. 

 

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les 

agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 mn 

 

• L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures 

 

• Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum 

 

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 

48 h par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives, 

 

• Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 

heures et comprenant en principe le dimanche, 

 

• Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures 

ou une autre période de 7 heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures. 

 

Monsieur le Maire rappelle que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des 

services (administratif, technique, jeunesse, scolaire) et afin de répondre aux mieux aux besoins 

des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de la commune 

des cycles de travail différents. 

 

Article 5 : Journée de solidarité 

 

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer 

le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera 

instituée par la réduction du nombre de jours ARTT pour les agents stagiaires et titulaires. 

Concernant les contractuels, la journée de solidarité sera instituée par toute autre modalité à 

l’exclusion des jours de congé annuel. Les 7 heures seront proratisées par rapport au temps de 

travail de chaque agent. 

 

Article 6 : Heures supplémentaires ou complémentaires 

 

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes définies par le (ou les) 

cycle(s) de travail. Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité 

territoriale ou du chef de service. Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond 

mensuel de 25 heures pour un temps complet y compris les heures accomplies le dimanche et 

jour férié ainsi que celles effectuées la nuit. 

Les heures supplémentaires ou complémentaires réalisées à la demande de la collectivité 

seront : 

• Soit indemnisées conformément à la délibération du conseil municipal du 11 

OCTOBRE 2018 portant sur le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 



sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (IFSE et CIA) permettant le 

cumul du RIFSEEP avec l’indemnisation des heures supplémentaires, 

 

• Soit compensées par des repos compensateurs. 

Dans ce cas les heures supplémentaires seront récupérées par les agents concernés par l’octroi 

d’un repos compensateur égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. 

Ce repos compensateur devra être utilisé par l’agent concerné dans le trimestre qui suit la 

réalisation des travaux supplémentaires et avec l’accord exprès de l’autorité territoriale ou du 

chef de service. 

 

 

Article 7 : date d’effet 

 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d’adopter la proposition de 

Monsieur le Maire. 

 

 

 

FIN DE SEANCE : 14 h 45 
 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 
 

  






























